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Compatibilité climatique
CIEPP
(Caisse Inter-Entreprises de Prévoyance Professionelle)

Caractérisation
La CIEPP, caisse de la Fédérat ion des Entreprises
Romandes, a un volume d’invest issement d’environ 9
milliards de francs suisses et  se classe environ au rang 35
des des caisses de pension en Suisse.

Politique en matière de durabilité/ESG
La CIEPP s’est  engagée depuis 2021 dans une Polit ique
ESG. Elle s’avoue de prendre en compte «des
responsabilités sociale, environnementale et  de
gouvernance dans son act ivité de base, en part iculier
dans celui de la gest ion des act ifs f inanciers conf iés». Elle
opère un examen régulier de son portefeuille à la lumière
des critères ESG (Environmental, Social, Governance). La
Caisse «dispose d’un processus pour ident if ier les sociétés
sujet tes à controverses ; elle est  ainsi consciente des
risques et  proact ive dans la résolut ion à terme des
problèmes». Selon une publicat ion de juin 2021 (p. 6), la
CIEPP effectue ces analyses depuis 2017 par
l’intermédiaire de son prestataire de services Ethos. Les
résultats servent le dialogue via Ethos envers les
entreprises ident if iées, sujet tes à controverse. Le Rapport
annuel 2021 conf irme : «Un screening complet  réalisé
durant l’année 2021 de toutes ses posit ions en act ions sur
des critères de durabilité a permis une prise en compte de
l’exposit ion aux entreprises les plus controversées en
mat ière environnementale, sociale et  de bonne
gouvernance et , par conséquent , la f ixat ion de priorités
par la CIEPP, dans le dialogue act ionnarial avec les
entreprises dans lesquelles la Caisse est  invest ie».
Lors d’une réunion avec l’Alliance climat ique en novembre
2021, la CIEPP avait  pris posit ion sur toutes les quest ions
de la polit ique de durabilité soulevées.

Pourtant , ni le Rapport  annuel 2022 ni le Rapport  annuel
2023 ne font  état  de nouveaux éléments.
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Par conséquent, la Caisse n’a pas encore annoncé si et comment elle entend
intervenir de manière durable et exhaustive dans les décisions prises dans le
cadre du processus d’investissement en conformité avec le Guide ESG pour
les caisses de pension suisses.
Elle devrait décider des mesures concrètes qu’elle veut demander aux
gestionnaires de la fortune afin qu’ils appliquent un filtre ESG exhaustif lors de
la sélection des entreprises dans le processus d’investissement et/ou procèdent
à un rééquilibrage substantiel basé sur les critères ESG.
Lors de la sélection des fonds, il faudrait avoir à disposition ou obtenir, sur
toutes les entreprises investies, des données complètes de rating ESG et
d’intensité de CO2 afin de pouvoir faire usage de produits présentant la
meilleure durabilité et un profil risque/rendement optimal.

Prise en compte des risques climatiques
dans le cadre de la politique ESG,
respect de l’expertise juridique de NKF
La prise en compte des risques climat iques dans le
processus d’invest issement fait  part ie de l’obligat ion
f iduciaire de diligence selon l‘expert ise juridique du
cabinet d’avocats NKF.

La CIEPP considère les risques climat iques comme faisant
part ie de sa Polit ique ESG.

Mesures prises pour décarboniser le
portefeuille
La CIEPP n’a pas encore pris de mesures pour
décarboniser le portefeuille mobilier.

Cependant , selon les rapports annuels depuis 2020 sus-
ment ionnés, la CIEPP invest it  environ 0.9% de ses act ifs
dans la microf inance. Ainsi, elle a commencé à être act ive
dans le domaine de l’invest issement d’impact basé sur des
critères ESG.  De plus, lors de la réunion ment ionnée avec
l’Alliance climat ique, la CIEPP indique qu’elle était  sur le
point  d’invest ir dans des Green Bonds en Suisse.

Lors de la réunion susment ionnée en novembre 2021 avec
l’Alliance climat ique, la CIEPP avait  informé qu’elle avait
mené une réf lexion pour une d’une intégrat ion ESG dans
le portefeuille des obligat ions étrangères d’Etat ,
notamment des pays émergents, en tenant compte de la

https://www.ciepp.ch/web/ciepp/politique-esg
https://www.ciepp.ch/documents/31425/59250/Bleu+Horizon+%2317+FR.pdf/4fef6ddf-76d0-573d-0ab0-d09768a68907?t=1623744956186
https://www.ciepp.ch/documents/20142/33075/220715_CIEPP_RA+complet+2021_FR_web.pdf/7275a849-193f-4b02-cab9-5dededd09bf7?t=1657893279669
https://www.ciepp.ch/documents/20142/33075/230727_CIEPP_RA+complet+2022_FR_web.pdf/879e904c-5fe7-2c50-ffbe-2f3b745a1c9a?t=1690542477852
https://www.ciepp.ch/documents/20142/33075/240805_CIEPP_RA+complet+2023_FR_web.pdf/919013e1-fd97-ffde-ffaa-4cb07f06d338?t=1725025593716
https://www.asip.ch/media/filer_public/30/ec/30ec7b97-8107-4e65-b3e9-55a4b528102b/asip_esg-wegleitung.pdf
https://www.alliance-climatique.ch/blog/une-expertise-juridique-confirme-que-les-caisses-de-pensions-doivent-tenir
https://www.ciepp.ch/web/ciepp/politique-esg
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qualité de la polit ique envers les object ifs de l’Accord de
Paris. Une analyse a été demandée au gest ionnaire du
fonds respect if.

Pourtant ,  à ce jour, les rapports annuels depuis 2020 sus-
ment ionnés ne font  état  de nouveaux éléments.

Adhésion à des associations de
développement durable
La CIEPP est  membre de l‘ETHOS Engagement Pool Suisse
et de l’ETHOS Engagement Pool Internat ional.

Engagement e�ectif pour le climat et
exercice du droit de vote à l’étranger et
en Suisse
Engagement

En tant  que membre des deux Ethos Engagement Pools, la
CIEPP part icipe à leur Act ive Ownership en mat ière
d’ESG et de climat . Par le biais des pools Ethos, elle
collabore en part iculier à l’init iat ive globale d’invest isseurs
Climate Act ion 100+ et  part icipe act ivement à d’autres
act ivités posit ives en mat ière de durabilité de l’Investor
Stewardship.

Important  : lisez les exposés des mot ifs et  les détails des
engagements dans le sous-chapitre correspondant à
l’engagement sur la f iche d’informat ion de la CPEV, qui
est  également membre des Pools Ethos.

Droit s de vote

Selon les Rapports annuels depuis 2020 sus-ment ionnés, la
CIEPP vote sur la majorité des act ions européennes
qu’elle dét ient  en direct . De plus, elle avait  décidé
d’augmenter de manière signif icat ive l’exercice des droit s
de vote à l’étranger dès 2021, avec la créat ion du fonds
dédié CIEPP, «Achillea», qui cont ient  l’ensemble de son
exposit ion en act ions nord-américaines de 900 millions de
CHF. Cela permet trait  a à la CIEPP d’exercer ses votes sur
environ deux t iers de son portefeuille en act ions (suisses et
étrangères).

Lors de la réunion avec l’Alliance climat ique du novembre
2021, la CIEPP informait  que le fonds Achillea réservé à la
seule CIEPP devait  être étendu au-delà de l’Amérique du
Nord à d’autres régions, en premier lieu le Pacif ique. I l
permet tait  à la CIEPP de disposer librement de la
construct ion des portefeuilles qui y sont  déposés et
d’exercer directement ses droit s de vote. De plus CIEPP
informait  e qu’elle avait  mène une réf lexion pour sort ir des
obligat ions en cas où la société ne répond pas aux
demandes formulées dans le cadre du dialogue au sein de
l’Engagement Pool Suisse.

Pourtant ,  à ce jour, les rapports annuels depuis 2020 sus-
ment ionnés ne font  état  de nouveaux éléments.

Mesure de l’empreinte CO2 ou du risque
climatique financier avec analyse de
scénarios
Selon la la publicat ion susment ionnée, la CIEPP a
part icipé au test  PACTA de l’OFEV 2017 et  à celui de 2020.
I l en ressortait  que, globalement , l’exposit ion des
portefeuilles act ions et  obligat ions de la CIEPP se situait
selon elle dans une fourchet te haute, comparée à
d’autres inst itut ions de prévoyance ayant part icipé.

Planification de mesures ultérieures de
décarbonisation au niveau du
portefeuille
La CIEPP n’a pas annoncé d’intent ion de préparer un
concept pour une trajectoire de décarbonisat ion
compat ible avec l’Accord de Paris.

Conclusion:
Pas de compat ibilité climat ique :

Une polit ique de durabilité basée sur les critères ESG
(environnementaux, sociaux, de gouvernance) est  en
place – mais n’a qu’un impact au mieux marginal sur les
invest issements de portefeuille et  le processus de
sélect ion des entreprises; au fait  elle ne se base pas
encore sur une trajectoire spécif ique d’intégrat ion des
critères ESG dans le respect du Guide ESG pour les
caisses de pension suisses de l’Associat ion suisse des
inst itut ions de prévoyance (ASIP).
La prise en compte des risques f inanciers liés au climat
(«f inancial materiality») se limite à l’Act ive Ownership
prat iqué via l’ETHOS Engagement Pool
Internat ional dans le cadre de Climate Act ion 100+ –
sans la combinaison d’une trajectoire de
décarbonisat ion du portefeuille et  de l’Act ive
Ownership, le devoir de diligence f iduciaire n’est  que
insuff isamment respecté.
De même, la transformat ion à un impact climat ique
posit if sur l’économie réelle («impact materiality») ne se
fera pas sans la combinaison de l’Act ive Ownership et
d’une trajectoire de décarbonisat ion du portefeuille;
une base pour cela est  le concept de la double
matérialité selon le guide ESG pour les caisses de
pension suisses de l’ASIP de juillet  2022.

Une stratégie climat ique explicite pour une trajectoire de
décarbonisat ion du portefeuille en ligne avec les object ifs
de l’Accord de Paris sur le climat – 1,5°C maximum et zéro
émission net te de gaz à effet  de serre f inancée au plus
tard en 2050, orientée vers les object ifs actuellement les
plus avancés du Target Set t ing Protocol de l’UN-
convened Net Zero Asset  Owners Alliance fait  encore
défaut .

https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool-international
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool-international
http://www.climateaction100.org/
https://ka-generate-pdf.herokuapp.com/?slug=caisse-de-pensions-de-letat-de-vaud-cpev&lang=fr&rating=ratings
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-specialistes/climat-et-marche-financier/pacta.html
https://www.asip.ch/media/filer_public/30/ec/30ec7b97-8107-4e65-b3e9-55a4b528102b/asip_esg-wegleitung.pdf
https://www.ethosfund.ch/fr/membres-ethos-engagement-pool-international
http://www.climateaction100.org/
https://www.asip.ch/media/filer_public/30/ec/30ec7b97-8107-4e65-b3e9-55a4b528102b/asip_esg-wegleitung.pdf
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/
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Tendance 2020-2024 :
Évaluat ion: légèrement mieux

Commentaire de l’Alliance Climatique

La CIEPP a pris un certain départ avec sa Politique ESG et avec l’Engagement
qu’elle a commencé à déployer et avec un  «Impact Generating Investing»
notable en microfinance.
Une véritable stratégie ESG et climatique avec une trajectoire de
décarbonisation planifiée pour tous les investissements en valeurs mobilières
se fait toujours attendre – entendue comme l’intégration holistique de notations
ESG dans le processus de sélection des titres et la gestion de portefeuille en ce
qui concerne l’impact climatique («impact materiality»), conformément au
Guide ESG pour les caisses de pension suisses de l’Association suisse des
institutions de prévoyance (ASIP).
La Caisse devrait appliquer et surveiller de manière proactive l’intégration des
critères ESG, clairement définie et efficace en termes de contenu, dans le
processus d’investissement par ses gestionnaires d’actifs – ou bien
sélectionner des fonds dont il est prouvé qu’ils sont construits selon des critères
ESG et de réduction de CO2 de grande portée.
Le développement de la politique de durabilité devrait aboutir à une
trajectoire de décarbonisation du portefeuille avec un bilan net zéro au plus
tard 2050, basée sur des objectifs intermédiaires en ligne avec la feuille de
route la plus avancée actuellement, le Target Setting Protocol de l’UN convened
Net Zero Asset Owners Alliance.
Pour respecter le plus rapidement possible l’objectif de limitation du
réchauffement à 1, 5°C, une réduction d’au moins 22%, ou mieux, de 32% par
rapport à 2020 est nécessaire d’ici 2025, et une réduction de 49%, ou mieux,
de 65% d’ici 2030.
Ces objectifs de réduction du Target Setting Protocol de la UN convened Net
Zero Asset Owners Alliance sont absolus et se rapportent aux propres
émissions de CO2eq financées en 2020. I ls ne doivent pas être fixés en
comparaison avec le marché de référence mondial. La part élevée habituelle
d’investissements nationaux, moins intensifs en CO2eq, ne devrait pas être
employée pour justifier des mesures de décarbonisation comparativement
faibles.
Selon le Target Setting Protocol de l’UN convened Net Zero Asset Owners
Alliance, il est également recommandé d’augmenter l’«impact investing»
(Climate Solution Investment/Financing T ransition Investments).

Activités politiques
Décembre 2020: Act ion du Collect if Breakfree Suisse
devant la CIEPP, «Quand le champagne sent  le pétrole
: La CIEPP a 60 ans – toujours contre le climat?». La
protestat ion met en lumière l’engluement de la CIEPP,
caisse de la Fédérat ion des Entreprises Romandes, dans
les énergies fossiles. La réact ion des médias est
considérable, ce qui amène la CIEPP à publier une prise
de posit ion défensive.

https://www.asip.ch/media/filer_public/30/ec/30ec7b97-8107-4e65-b3e9-55a4b528102b/asip_esg-wegleitung.pdf
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/
https://www.unepfi.org/net-zero-alliance/resources/target-setting-protocol-second-edition/
https://breakfreesuisse.org/wp-content/uploads/2020/12/201218_CP-Action-BreakFree-CIEPP-Gen%C3%A8ve-60-ans-.pdf
https://breakfreesuisse.org/actions/
https://www.klima-allianz.ch/wp-content/uploads/Action-devant-la-CIEPP-a-Geneve-%E2%80%93-La-cause-du-climat-cible-les-caisses-de-pension-Tribune-de-Geneve.pdf
https://www.ciepp.ch/web/ciepp/-/prise-de-positi-1

